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Votre Agglo donne la parole aux soignants du département. 
Ce mois-ci, ils vous informent sur :

JE CONTACTE PRIORITAIREMENT MON MÉDECIN TRAITANT.
SI JE N’EN AI PAS OU QU’IL EST INDISPONIBLE :

QUI CONTACTER 
EN CAS DE PROBLÈME DE SANTÉ AIGÜ ?

J’obtiens un avis médical, 
je serai orienté vers :

Soins non programmés médicaux
Du lundi au vendredi, jours ouvrés

Un rendez-vous médical pourra vous être proposé 
dans les 48 h

Consultations non prises  
en charge :
• un renouvellement d'ordonnance
• une prolongation d'arrêt maladie
• un certificat médical

Services des urgences

Maison médicale de garde 
de Chartres  
Soirée, week-end et jours fériés

Du lundi au vendredi : 
de 20 h à minuit
Le samedi : de 14 h à minuit
Le dimanche et jours fériés : 
de 8 h à minuit

J'obtiens un conseil

Je prends rendez-vous 
aux consultations non 
programmées de jour 
à l’hôpital Louis-Pasteur. 

Rdv le matin par Doctolib  
et sans rdv l’après-midi

J’appelle 
le 15

EN CAS D’URGENCE VITALE, FAITES LE 15
Plus d’informations sur : www.ch-chartres.fr/nouvelles-regles-pour-la-maison-medicale-de-garde, 

www.ch-chartres.fr/consultations-non-programmees-le-matin-sur-rdv
https://urpsml-centre.org/nos-actions/snp-pdsa-sas/soins-non-programmes/

Je me rapproche d’un 
professionnel de santé 
(kiné, infirmier, pharmacien...) 24/7

EURE-ET-LOIR
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